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3) La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les Etats qui ne

Sont pas signataires, à partir de la date à laquelle elle sera ouverte à la signature.

4) Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion seront

déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 92

1) Tout Etat contractant pourra, au moment de la signature, de la ratification, de

l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par la

deuxième partie de la présente Convention ou qu'il ne sera pas lié par la troisieme

partie de la présente Convention.

2) Un Etat contractant qui fait, en vertu du paragraphe précédent, unc déclaration à

l'égard de la.deuxième partie ou de la troisième partie de la présente Convention ne

sera pas considéré comme étant un Etat contractant, au sens du paragraphe 1 de l'article

premier de la Convention, pour les matières régies par la partie de la Convention à
laquelle cette déclaration s'applique.

Article 93

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans

lesquelles, selon sa constitution, des systèmes de droit différents s'appliquent dans

les matières régies par la présente Convention pourra, au moment de la signature, de la

ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, declarer que la

Présente Convention s'appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement a

l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout moment modifier cette déclaration en

faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et désigneront expressément 
les

unités territoriales auxquelles la Convention s'applique.

3) Si, en vertu d'une déclaration faite conformément au présent article, la 
présente

Convention s'applique à l'une ou plusieurs des unités territoriales d'un Etat

contractant, mais non pas à toutes, et si l'établissement d'une partie au contrat est

situé dans cet Etat, cet établissement sera considéré, aux fins de la présente Convention,

comme n'étant pas situé dans un Etat contractant, à moins qu'il ne soit situé dans une
unité territoriale à laquelle la Convention s'applique.

4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration en vertu du paragraphe 
1 du

Présent article, la Convention s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat.

Article 94

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des matières régies 
par la

présente Convention, appliquent des règles juridiques identiques ou voisines peuvent,

ý tout moment, déclarer que la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente ou

à leur formation .lorsque les parties ont leur établissement dans ces Etats. De telles
declarations peuvent être faites conjointement ou être unilatérales et réciproques.


